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L’AGENCE nationale de l’aviation civile (Anac), 
en partenariat avec l’Européenne de la sécurité 
aérienne (EASA), organise du 24 janvier à ce 

27 janvier, à Libreville, une formation sur le Corsia.
Régime de compensation et de réduction des 
émissions de carbone dans l’aviation internationale, 
Corsia est un moyen adopté par les pays membres 
de l’Organisation de l’aviation civile internationale 
(OACI), dont le Gabon, pour réduire les émissions 
de gaz carbonique issues de ce secteur, afin de 
parvenir à la croissance carbone neutre pour l’aviation 
internationale.
Corsia est un régime mondial axé sur le marché 
qui exige que les exploitants annulent les unités 
d’émissions dégagées par leurs aéronefs pour 
compenser une partie de leurs émissions de 
dioxyde de carbone. Il a été adopté par l’OACI lors 
de la 39e session de l’assemblée des États membres, 
dans le cadre de la réduction des émissions de gaz 
carboniques issues de l’aviation. Pour soutenir la 
mise en œuvre de ses activités, l’OACI a d’ailleurs 
lancé un programme d’assistance, de renforcement 
de capacité et de formation : ''Act Corsia''.
C’est donc pour mieux appréhender comment 
fonctionne ce régime que Mathias Grossmann, 
expert en environnement d’EASA anime depuis le 
24 janvier, une formation à laquelle prennent part 
plusieurs représentants de l’aviation, de l’industrie 
aéronautique et ceux d’autres administrations du 
Gabon.
L'objet de ce seminaire-atelier est d'expliquer aux 
participants comment mettre en œuvre le Corsia. 
Mieux, précise Nadine Anato, directeur général de 
l'Anac, cette rencontre a pour but de donner aux 
participants les rudiments nécessaires relatifs à 
la surveillance, à la déclaration et vérification des 
émissions, ainsi que la compensation carbone à 
travers les différents modules qui seront abordés.
Financé par la Commission européenne et mis en 
place par  l’EASA, le projet EU-Corsia Afrique et 
Caraïbes a été lancé dans le but de soutenir les États 
d'Afrique et des Caraïbes afin de renforcer leurs 
capacités pour le suivi, la déclaration et la vérification 
de leurs émissions de l'aviation ainsi que l’application 
du Corsia dès le début de sa phase volontaire.
Pour sa part, le Gabon a adhéré au Corsia en 2017 
et a depuis lors mené, via l'Anac, plusieurs actions 
dont l’organisation d’un atelier de sensibilisation en 
2018 ; la participation active d’experts gabonais aux 
séminaires et formations organisés par l’OACI et 
l’adoption du règlement aéronautique gabonais relatif 
à la protection de l’environnement sur le Corsia.

Aviation civile et 
émissions de gaz : 
mieux appréhender 
le Corsia

Line R. ALOMO
Libreville/Gabon

Les participants à la formation sur le Corsia tenue à l’hôtel Nomad. Ph
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